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Bonjour M. BEE DIDIERBonjour M. BEE DIDIER

25/10/2022LOCALE

Sécuriser la traversée de Zudausques Sécuriser la traversée de Zudausques :   :   l’objectifl’objectif

ambitieux est atteint ambitieux est atteint 

Dix mois ont été nécessaires pour mener à bien les travaux.

ZUDAUSQUES.

La route départementale 206 est l’axe majeur qui, via Zudausques, relie l’Audomarois au
Pays de Lumbres. Des travaux d’ampleur ont permis, sur une distance de 800 mètres, de
la sécuriser grâce à divers aménagements.

Jean-Claude Leroy réaffirme la politique du Département en matière de sécurité routière.
« Les routes, dit le président du conseil départemental, structurent le territoire et leur
entretien est une priorité de la collectivité. » La sécurisation, ce sont ici des travaux de
bordures, des trottoirs et la mise en place de dispositifs – feux dits « de récompense » –
qui, au carrefour des routes de Licques et de Cormettes, tendent à refréner l’ardeur des
chauffards.

Il y a aussi volonté de prôner les liaisons douces entre les localités où l’objectif de
biodiversité va de pair avec le souci de mise en sécurité. Un budget de 182 000 euros a
été consenti par le Département dans ce chantier, plus 210 000 euros de réfection de la
couche de roulement.

LA MARÉCHAUSSÉE VEILLERALA MARÉCHAUSSÉE VEILLERA

Didier Bée, maire, détaille les travaux annexes auxquels la commune a consenti : la
réfection du réseau pluvial, la création de cheminements piétons, l’éclairage public à
LED, un parking, des aménagements urbains et des plantations. Un emprunt de 300 000
euros et 185 000 euros de fonds propres sont destinés à faire face à cette réfection de
belle facture…

Guillaume Thirard s’affirme à l’unisson des élus et met en garde ceux qui verraient «
dans ce billard comme une invitation aux excès ». La maréchaussée veillera. De sa
hotte, le sous-préfet extrait la promesse de 42 160 euros, reliquat de dotation d’État. La
bonne nouvelle du jour pour les élus et les finances locales.

JEAN-CLAUDE CLEMENTS ( CLP)
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